
 

 

  

 

 

 

APERÇU DE LA PROCEDURE D’OPPOSITION  

CONTRE MARQUE FRANÇAISE  
(OU PARTIE FRANCAISE DE MARQUE INTERNATIONALE) 

 

 
 

La procédure d’opposition peut être suspendue sur demande conjointe des parties 
pendant une durée de 4 mois renouvelable 2 fois (1 an max.) 

Dépôt de l'opposition 
auprès de l'INPI

+ 2 mois

Observations en réponse du déposant + 

Demande de preuves d'usage (si marque > 5 ans)

+ 1 mois

Observations en réplique de l'opposant + 

Dépôt des preuves d'usage si demandées

+ 1 mois

Nouvelles observations en réponse du déposant 

+ 1 mois

Dernières observations de l'opposant

+ 1 mois

Dernières observations du déposant

Le cas échéant

Audition à la demande des parties ou de l'INPI

+ 3 mois

Décision de l'INPI (total 10 mois max.)

Pas de réponse

+ 3 mois

Décision de l'INPI

(total 6 mois max.)



 

 

 

 

APERÇU DE LA PROCEDURE D’OPPOSITION 

CONTRE MARQUE DE L’UNION EUROPEENNE   

 

Dépôt de l'opposition 
auprès de l'EUIPO

+ 2 mois

Phase de conciliation

Sur accord conjoint des parties, cette phase est 
prolongée automatiquement pour 2 ans.

Chaque partie peut demander la reprise de la 
procédure à tout moment.

Ouverture de la phase contentieuse

+ 2 mois

Possibilité de déposer des arguments 
complémentaires au soutien de l'opposition

+ 2 mois

Observations en réponse pour le compte 
du déposant + Demande de preuves 

d'usage (si marque + de 5 ans)

+ 3 à 4 mois

Décision finale de l'EUIPO

Si pas de preuves d'usage

Clôture de la procédure


